
Méthode:
 Etude rétrospective menée à partir des demandes d’autorisation de programmes faites auprès de l’Agence Régionale de Santé

(ARS) de la région Auvergne entre 2011 et 2016.

 Recherche de la participation de PP ou AP à la co-construction du programme dans la demande d’autorisation

(« Le programme a-t-il été co-construit avec une association de patients ? »)

 Prise en compte du renouvellement ou non de chacun des programmes après 4 ans d’existence.

 Comparaison des programmes ayant été co-construits avec un PP ou une AP et ceux n’ayant pas

été co-construits avec un PP ou une AP, en termes de renouvellement.

Identifier si l’absence de partenariat avec les PP ou AP dans la construction de programmes

d’Education Thérapeutique du Patient (ETP), a été susceptible de mettre en échec ces programmes éducatifs.

Le renouvellement des programmes d’ETP est lié au partenariat entre les professionnels de santé et les patients.

Les résultats vont dans le sens de la proposition d’une prise en charge adaptée pour améliorer la santé des patients et de rendre les

systèmes de santé plus efficients.

Un partenariat qui constitue une attitude de promotion des patients dans le système de soins.

Il faudrait que les autorités adoptent une attitude proactive en posant toute l’importance du partenariat avec les patients et en fassent

une des conditions de déclaration des programmes d’ETP.
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 Associer les PP ou AP à la construction d’un programme est un facteur important intervenant dans leur

renouvellement.

 Les programmes proposés avec un PP ou une AP sont plus proches des attentes et besoins des patients [10] avec un impact sur

leur pérennité.

 Il reste à analyser le niveau de participation et le rôle des PP ou AP dans la mise en œuvre des programmes et voir comment la

collaboration étroite avec un PP ou une AP permet une modification des représentations des professionnels de santé en termes de

vécu avec une maladie chronique.

Le patient partenaire, atout pour le renouvellement des 

programmes d’éducation thérapeutique

L’augmentation de la prévalence des maladies chroniques dans les pays occidentaux constitue « un défi mondial d’ampleur

épidémique » à relever [1,2]. Leur prise en charge nécessite le développement d’une approche particulière centrée sur la personne,

intégrée, préventive, personnalisée et coordonnée [3,4]. Cette approche reconnait la maladie comme une expérience à part entière [5],

impactant les biographies et les trajectoires individuelles des personnes atteintes, nécessitant une adaptation régulière ainsi qu’une

gestion au quotidien de leur part [6–8]. Des programmes d’éducation thérapeutique sont proposés aux patients et la co-construction de

ces programmes avec des patients partenaires (PP) ou des associations de patients (AP) constitue un critère de qualité de ces

programmes [9].

 Entre 2011 et 2016, 98 programmes

d’ETP autorisés par l’ARS en Auvergne
(maladies cardiovasculaires (32), obésité (13), maladies

psychiatriques (10), maladies neurologiques (7),

maladies rénales (7), cancers (6), maladies infectieuses

(5), maladies respiratoires (5), maladies rhumatismales

(4), maladies rares (3), douleurs (2), maladies du

système digestif (3) et pathologies des personnes âgées
(1)).

 97% des demandes d’autorisation ont pu

être consultées.

 89% des programmes portés par des

établissements de santé.

Sur les 95 programmes :

 69,5% ont été renouvelés au bout

de 4 ans.

 30,5% des programmes avaient été

co-construits avec une AP ou un

PP.

 86,2% des programmes co-

construits avec un PP ou une AP

ont été renouvelés, contre 62,1%

pour les programmes non co-

construits avec une AP ou un PP

(p = 0,0189).
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